
Page 1 sur 14

1G-Link Consulting
Société à responsabilité limitée au capital de 50.000 euros

Siège Social : 40 rue de Pontoise - 95870 Bezons
527 829 477 RCS PONTOISE

STATUTS
Mis à jour par décisions de l’assemblée générale extraordinaire 

en date du 19décembre 2025

Certifié conforme par le Gérant
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Les soussignées : 
 Madame Mina EL KHARIJ, épouse HAMDI

Née le 6 janvier 1980 à Chaumont (52)
Mariée à M. Issam Hamdi sous le régime de la communauté légale
De nationalité française
Demeurant au 1 Bis Avenue Georges Clémenceau, 95100 Argenteuil

Et 

 Mademoiselle Rhita HAMDI 
Née le 31 octobre 2008 à Argenteuil (95)
De nationalité française
Demeurant au 1 Bis Avenue Georges Clémenceau, 95100 Argenteuil

Ont établi les statuts de la société à responsabilité limitée qu’elles ont décidé d’instituer.
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TITRE - I
FORME - OBJET – DENOMINATION SOCIALE

SIEGE SOCIAL - DUREE

ARTICLE 1 - FORME

La société est une société à responsabilité limitée régie par la loi n°66-537 du 24 juillet 1966, la loi n°85-
697 du 11 juillet 1985, le décret n°67-236 du 23 mars 1967, toute loi en vigueur ainsi que par les 
présents statuts.

Elle fonctionne indifféremment sous la forme de société à responsabilité limitée avec deux ou plusieurs 
associés.

ARTICLE 2 - OBJET

La société a pour objet tant en France qu’à l’étranger : 

- Le conseil en nouvelles technologies de l'information et de la communication, conseil en 
organisation et en stratégie, l’audit en nouvelles technologies, la création de logiciels et de 
systèmes d'information et de communication, la création de sites internet, ingénierie de 
systèmes, assistance technique, vente de licences de logiciels, vente de matériel informatique, 
import et export de matériel informatique et électronique, le conseil en Ressources Humaines 
(placement, recrutement), la formation, le coaching, la réalisation de bilan de compétences, le 
reclassement, la validation des acquis de l’expérience (VAE).

- Et plus généralement, toutes opérations, de quelque nature qu’elles soient, commerciales, 
financières, industrielles, mobilières ou immobilières, se rattachant directement ou indirectement 
à l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension 
ou son développement.

ARTICLE 3 - DENOMINATION SOCIALE

La dénomination de la société est :  1G-Link Consulting.

Dans tous les actes et documents émanant de la société, cette dénomination doit être précédée ou 
suivie immédiatement et lisiblement des mots « société à responsabilité limitée » ou des initiales 
« SARL » et de l’énonciation du montant du capital social.

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé au : 40 rue de Pontoise - 95870 Bezons.   

Il peut être transféré soit par décision de l’associé unique, soit en cas de pluralité d’associés, par 
décision des associés représentant au moins les trois quarts du capital.

ARTICLE 5 - DUREE

La durée de la société est fixée à 99 années à compter de son immatriculation au registre du commerce, 
sauf dissolution anticipée ou prorogation prévues aux présents statuts.

TITRE - II
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APPORTS - CAPITAL SOCIAL

ARTICLE 6 – APPORTS

Les associés apportent à la société la somme de Cinquante Mille euros soit 50.000 €.

La somme de Trois Mille euros a été déposée le 20 octobre 2010 au crédit d’un compte ouvert au nom 
de la société en formation à la banque CIC et sera retirée par le gérant de la société sur présentation du 
certificat de greffier attestant l’immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés.

La somme de quarante-sept-mille euros a été libérée par incorporation des réserves le 24 décembre 
2015.

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de 50.000 €. 

Il est divisé en 100 parts égales de 500 € chacune, entièrement libérées et réparties comme suit : 

- SARL We-Link Corp 100 parts sociales
TOTAL 100 parts sociales 

La répartition du capital social figurant au présent article résulte des apports effectués par les associés 
lors de la constitution et des opérations ultérieures, ainsi que de la revendication de la qualité d’associé 
par le conjoint de l’un d’eux, conformément à l’article 1832-2 du Code civil, à raison des parts sociales 
souscrites ou acquises au moyen de biens communs.

ARTICLE 8 - AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes les manières autorisées par la loi, en vertu d’une 
décision de l’associé unique ou par décision extraordinaire de la collectivité des associés à la majorité 
des trois quarts du capital social.
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ARTICLE 9 - REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL

La réduction du capital est autorisée, soit en vertu d’une décision de l’associé unique, soit par 
l’assemblée des associés, représentant au moins les trois quarts du capital social. En aucun cas, elle ne 
peut porter atteinte à l’égalité des associés.

TITRE - III
PARTS SOCIALES - CESSION DES PARTS

ARTICLE 10 - SOUSCRIPTION ET REPRESENTATION DES PARTS SOCIALES

Les parts sociales sont souscrites en totalité par le ou les associés et entièrement libérées, qu’elles 
représentent des apports en nature ou en numéraire. Elles ne peuvent représenter des apports en 
industrie.

ARTICLE 11 - DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTS SOCIALES

Chaque part sociale donne droit, proportionnellement au nombre de parts existantes, à une quotité dans 
la propriété de l’actif social, dans le partage des bénéfices et dans le boni de liquidation. Elle donne 
également le droit de participer aux décisions collectives.

Le ou les associés ne sont tenus à l’égard des tiers qu’à concurrence du montant de leurs apports. En 
cas de pluralité d’associés, ils sont solidairement responsables, vis-à-vis des tiers, pendant cinq ans, de 
la valeur attribuée aux apports en nature, en l’absence de l’intervention d’un commissaire aux apports ou 
si la valeur retenue diffère de celle proposée par le commissaire aux apports.

La propriété d’une part emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions régulièrement 
prises par les associés. Les droits et obligations attachés aux parts les suivent, dans quelque main 
qu’elles passent. Les représentants, ayant droit, conjoints et héritiers d’un associé ne peuvent, sous 
quelque prétexte que ce soit, requérir l’apposition de scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation.

ARTICLE 12 - INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES

Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la société. En cas de pluralité d’associés, les 
copropriétaires indivis sont tenus de désigner l’un d’entre eux pour les représenter auprès de la société ; 
à défaut d’entente, il appartient à l’indivisaire le plus diligent de faire désigner, par justice, un mandataire 
chargé de les représenter.

Sauf convention contraire, expressément acceptée par la société, l’usufruitier représente valablement le 
nu-propriétaire à l’égard de la société dans les décisions ordinaires et le nu-propriétaire représente 
l’usufruitier dans les décisions extraordinaires.
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ARTICLE 13 - CESSION DES PARTS SOCIALES

I - Forme :

La cession des parts sociales doit être constatée par écrit. Elle est rendue opposable à la société, dans 
les formes prévues à l’article 1690 du code civil. Toutefois, la signification peut être remplacée par le 
dépôt d’un original de l’acte de cession au siège social, contre remise par la gérance d’une attestation de 
ce dépôt.

Elle n’est pas opposable aux tiers qu’après accomplissement de ces formalités et, en outre, après 
publicité au registre du commerce.

II – Les cessions de parts consenties par l’associé unique sont libres.

III – Pluralité d’associés :

Les parts sociales ne peuvent être cédées à des tiers étrangers à la société qu’après le consentement 
de la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Le projet de cession est notifié à la société et chacun des associés par acte extrajudiciaire ou par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. Dans le délai de huit jours à compter de cette 
notification, le gérant doit convoquer l’assemblée des associés pour qu’elle délibère sur le projet de 
cession de parts sociales ou consulter les associés par écrit sur ce projet.

La décision de la société est notifiée au cédant par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. Si la société n’a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de la 
dernière des notifications prévues au présent alinéa, le consentement à la cession est réputé acquis.

Si la société a refusé de consentir à la cession, les associés sont tenus, dans le délai de trois mois à 
compter de ce refus, d’acquérir ou de faire acquérir ces parts à un prix fixé dans les conditions prévues à 
l’article 1843-4 du code civil. A la demande du gérant, ce délai peut être prolongé une seule fois par 
décision du Président du Tribunal de Commerce, statuant par ordonnance sur requête non susceptible 
de recours, sans que cette prolongation puisse excéder six mois. La désignation de l’expert prévue à 
l’article 1843-4 du code civil est faite par le Président du Tribunal de Commerce.

La société peut également, avec le consentement de l’associé cédant, décider dans le même délai, de 
réduire son capital du montant de la valeur nominale des parts de cet associé et de racheter ses parts au 
prix déterminé dans les conditions prévues ci-dessus. La société peut, sur justification, obtenir du 
Président du Tribunal de Commerce, un délai de paiement qui ne saurait excéder deux ans. Les 
sommes dues portent alors intérêt au taux légal en matière commerciale.

Si, à l’expiration du délai imparti, aucune des solutions prévues aux alinéas 3 et 4 ci-dessus n’est 
intervenue, l’associé peut réaliser la cession initialement prévue.

Les parts sont librement transmissibles par voie de succession ou en cas de liquidation de communauté 
de biens entre époux et librement cessibles entre associés, conjoints, ascendants et descendants.

ARTICLE 14 - DECES, INTERDICTION, OU FAILLITE D’UN ASSOCIE

En cas de décès de l’associé unique, la société continue de plein droit entre ses héritiers ou ayant droit 
et le cas échéant, son conjoint survivant.

En cas de pluralité d’associés, la société n’est pas dissoute par le décès, l’interdiction ou la faillite d’un 
associé.

TITRE - IV
CONTROLE DE LA SOCIETE
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ARTICLE 15 - NOMINATION DES GERANTS

La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, associés ou non, 
avec ou sans limitation de la durée de leur mandat, choisis par le ou les associés. Le ou les gérants sont 
toujours rééligibles. Ils sont nommés par décision des associés représentant plus de la moitié du capital 
social.

Les gérants ont la signature sociale dont ils ne peuvent faire usage que pour les affaires de la société.

Ses fonctions se termineront à la clôture de chaque exercice social, sous réserve de réélection.

Le ou les gérants seront nommés en Assemblée Générale.

ARTICLE 16 - POUVOIRS DES GERANTS

Dans les rapports entre les associés, le gérant peut faire tous les actes de gestion dans l’intérêt de la 
société.

Le gérant peut ouvrir un ou plusieurs comptes bancaires et en disposer.

En cas de pluralité de gérants, ceux-ci détiennent séparément les pouvoirs prévus à l’alinéa précédent, 
sauf le droit pour chacun de s’opposer à toute opération avant qu’elle ne soit conclue.

Dans les rapports avec les tiers, les gérants sont investis des pouvoirs que la loi attribue expressément 
aux associés.

L’opposition formée par un gérant aux actes d’un autre gérant est sans effet à l’égard des tiers à moins 
qu’il ne soit établi qu’ils en ont eu connaissance.

Les gérants peuvent sous leur responsabilité, constituer des mandataires, associés ou non, pour un ou 
plusieurs objets déterminés.
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ARTICLE 17 - REMUNERATION DES GERANTS

En rémunération de ses fonctions, chacun des gérants a droit à un traitement qui est fixé par décision 
ordinaire des associés ou par décision de l’associé unique, ainsi qu’au remboursement de ses frais de 
représentation et de déplacement.

ARTICLE 18 - CONVENTIONS REGLEMENTEES

I – Convention réglementées

1) Les conventions conclues entre l’associé unique et la société font seulement l’objet d’une mention au 
registre des délibérations. S’il n’existe pas de commissaire aux comptes, les conventions conclues 
par un gérant non associé sont soumises à l’autorisation préalable de l’associé unique.

2) En cas de pluralité d’associés, les conventions intervenues directement ou par personne interposée 
entre la société et l’un de ses gérants ou l’un de ses associés, doivent faire l’objet des procédures et 
de contrôle prévus par la loi.

3) Les dispositions qui précèdent ne s’appliquent pas aux conventions portant sur des opérations 
courantes conclues à des conditions normales.

II – Conventions interdites

A peine de nullité, un gérant ou un associé autre qu’une personne morale ne peut contracter un emprunt 
auprès de la société, se faire consentir par elle un découvert en compte courant ou se faire avaliser ou 
cautionner par elle ses engagements. Cette interdiction s’applique aux représentants légaux des 
personnes morales associées. Cette prohibition existe à l’égard des conjoints, ascendants et 
descendants des conjoints et associés de même qu’en cas d’interposition de personne.

III – Comptes courants

Tout associé peut mettre à disposition de la société toutes sommes dont celle-ci peut avoir besoin. Les 
conditions de remboursement de ces sommes, ainsi que leur rémunération, sont déterminées, soit par 
accord entre la gérance et l’associé intéressé, soit par décision collective des associés. Ainsi, les 
avances consenties par les associés ou les gérants à la société sont soumises à la procédure de 
contrôle des conventions prévues par la loi.

ARTICLE 19 - REVOCATION DES GERANTS

Les gérants sont révocables par décision des associés représentant plus de la moitié du capital social. Si 
la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages et intérêts.

En outre, le gérant est révocable par les tribunaux pour causes légitimes à la demande de tout associé.

ARTICLE 20 - RESPONSABILITE DES GERANTS

Les gérants sont responsables, individuellement ou solidairement selon les cas, envers la société ou 
envers les tiers, soit des infractions aux dispositions législatives ou réglementaires applicables aux 
sociétés à responsabilité limitée, soit des violations des statuts, soit des fautes commises dans leur 
gestion.

ARTICLE 21 - NOMINATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Les associés peuvent nommer un ou plusieurs Commissaires aux Comptes par décision ordinaire.

Ils sont choisis sur la liste visée à l’article 219 de la loi sur les sociétés commerciales. Ils sont nommés 
par les associés pour une durée de six exercices.

Les associés sont tenus de désigner au moins un Commissaire aux Comptes lorsqu’à la clôture d’un 
exercice, deux au moins des trois seuils suivants sont dépassés :
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 le total du bilan est supérieur à 1.550.000 €,

 le montant HT de leur CA est supérieur à 3.100.000 €,

 nombre moyen des salariés supérieur à 50.

Lorsque la société ne dépasse pas ces seuils, la nomination du Commissaire aux Comptes est 
facultative. Elle peut cependant être imposée par ordonnance du Tribunal de Commerce statuant en 
référé, à la demande d’un ou plusieurs associés, représentant le dixième du capital social.

TITRE – V
DECISIONS COLLECTIVES

ARTICLE 22 – DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE OU DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES

1) Lorsque la société est unipersonnelle, l’associé unique exerce les pouvoirs dévolus par la loi à la 
collectivité des associés. L’associé unique ne peut déléguer ses pouvoirs. Ses décisions sont 
répertoriées dans un registre coté et paraphé.

2) Lorsque la société est pluripersonnelle :

I – Forme
Les décisions collectives à l’exception de l’approbation annuelle des comptes, résultent au choix du 
gérant, de la réunion d’une assemblée générale, ou d’une consultation écrite des associés.

II – Nature des décisions
Les assemblées sont qualifiées d’ordinaires ou d’extraordinaires selon leur objet.

a) Assemblées générales extraordinaires
Les associés ne peuvent, si ce n’est à l’unanimité, changer la nationalité de la société. Toutes autres 
modifications des statuts, ainsi que l’agrément aux cessions ou mutations de parts sociales, sont 
décidées par les associés représentant au moins les trois-quarts du capital social, sauf exceptions 
légales. Les décisions collectives prises conformément aux dispositions du présent alinéa sont 
appelées décisions extraordinaires.

La majorité ne peut obliger un associé à augmenter son engagement social.

b) Assemblées générales ordinaires
Les autres décisions en assemblée ou lors de consultations écrites, sont adoptées par un ou 
plusieurs associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n’est pas 
obtenue, les associés sont, selon les cas, convoqués ou consultés une seconde fois, et les décisions 
sont prises à la majorité des votes émis, quelle que soit la portion du capital représentée. Toutefois, la 
révocation du gérant doit toujours être décidée par des associés représentant plus de la moitié du 
capital social. Les décisions collectives prises conformément aux dispositions du présent alinéa, sont 
appelées décisions ordinaires.

III – Convocation

Les associés sont convoqués aux assemblées par le gérant ou, à défaut par le commissaire aux 
comptes, par lettre recommandée avec accusé de réception au moins 15 jours avant la date de la 
réunion. Celle-ci indique l’ordre du jour.

Un ou plusieurs associés, représentant au moins le quart en nombre et en capital ou la moitié en capital, 
peuvent demander la réunion d’une assemblée, mais il appartiendra au gérant ou à défaut au 
commissaire aux comptes de la convoquer.

Tout associé peut demander au Président du Tribunal de Commerce statuant en référé, la désignation 
d’un mandataire chargé de convoquer l’assemblée et de fixer son ordre du jour.
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Toute assemblée irrégulièrement convoquée, peut être annulée. Toutefois, l’action en nullité n’est pas 
recevable lorsque tous les associés étaient présents ou représentés.

IV – Ordre du jour

L’ordre du jour de l’assemblée est arrêté par l’auteur de la convocation.

Sous réserve des questions diverses, qui ne doivent présenter qu’une minime importance, les questions 
inscrites à l’ordre du jour sont libellées de telle sorte que leur contenu et leur portée apparaissent 
clairement, sans qu’il y ait lieu de s’en reporter à d’autres documents.

L’assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas à l’ordre du jour.

V – Réunion de l’assemblée

L’assemblée des associés se réunit au siège social ou tout autre endroit de la même ville indiquée dans 
la lettre de convocation. Elle est présidée par le gérant ou par l’un des gérants. Si aucun des gérants 
n’est associé, elle est présidée par l’associé présent et acceptant qui possède ou représente le plus 
grand nombre de parts sociales. Si deux associés qui possèdent ou représentent le même nombre de 
parts sont acceptants, la présidence de l’assemblée est assurée par le plus âgé.

V – Vote, représentation

Chaque associé a droit de participer aux décisions et dispose d’un nombre de voix égal à celui des parts 
qu’il possède.
Un associé peut se faire représenter par un autre associé ou par son conjoint. Un associé ne peut 
constituer un mandataire pour voter du chef d’une partie de ses parts et voter en personne du chef de 
l’autre partie.

Le mandat donné pour une assemblée vaut pour les assemblées successives convoquées avec le 
même ordre du jour.

VI – Procès-verbaux

Toute délibération de l’assemblée des associés est constatée par un procès-verbal qui indique la date et 
le lieu de la réunion, les nom, prénom et qualité du Président, les noms et prénoms des associés 
présents ou représentés avec l’indication du nombre de parts sociales détenues par chacun, les 
documents et rapports soumis à l’assemblée, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux 
voix et le résultat des votes.

Les procès-verbaux sont établis et signés par les gérants et, le cas échéant, par le Président de séance. 
Ils sont retranscrits sur un registre spécial tenu au siège social, coté et paraphé soit par un juge de 
tribunal de commerce, soit par le maire de la commune ou un adjoint au maire.

Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations des associés sont valablement certifiés 
conformes par un seul gérant. Au cours de la liquidation de la société, leur certification est valablement 
effectuée par un le liquidateur.

ARTICLE 23 - DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES

Tout associé a le droit, à toute époque, d’obtenir, au siège social, la délivrance d’une copie certifiée 
conforme des statuts en vigueur au jour de la demande.

Il a également le droit, à toute époque, de prendre par lui-même et au siège social, connaissance des 
documents suivants : comptes de résultats, bilans, annexes inventaires, rapports soumis aux 
assemblées et procès-verbaux de ces assemblées concernant les trois derniers exercices. Sauf en ce 
qui concerne l’inventaire, le droit de prendre connaissance emporte celui de prendre copie.

A cette fin, il peut se faire assister d’un expert inscrit sur une des listes établies par les cours et 
tribunaux.
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Le contenu et les modalités d’exercice du droit de communication et d’information des associés 
préalable à l’Assemblée réunie pour statuer sur les comptes de l’exercice écoulé ou sur des questions 
d’une autre nature sont précisés ci-après.

ARTICLE 24 - ASSEMBLEES STATUANT SUR LES COMPTES SOCIAUX

1) Le gérant établit le rapport de gestion, l’inventaire et les comptes annuels. L’associé unique approuve 
les comptes annuels dans le délai de six mois suivant la date de clôture de l’exercice.

2) En cas de pluralité d’associés, l’assemblée générale doit approuver les comptes annuels dans les six 
mois de la clôture de l’exercice.
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TITRE - VI
EXERCICE SOCIAL - COMPTES - AFFECTATION ET REPARTITION DES 

BENEFICES

ARTICLE 25 - EXERCICE SOCIAL

L’exercice social a une durée de douze mois. Il commence le 1er octobre pour se terminer le 30 
septembre.

Par exception, le premier exercice social sera clos le 30 septembre 2011.

ARTICLE 26 - COMPTES SOCIAUX

A la clôture de chaque exercice, le gérant dresse l’inventaire des divers éléments de l’actif et du passif 
existant à cette date.

Il dresse également le compte de résultat, le bilan et les annexes.

Il établit un rapport écrit sur la situation de la société et l’activité de celle-ci pendant l’exercice écoulé.

Les documents visés ci-dessus sont mis à la disposition des Commissaires aux Comptes, quarante cinq 
jours au moins avant la réunion de l’Assemblée des associés appelée à statuer sur les comptes de la 
société.

Le rapport sur les opérations de l’exercice et la situation de la société est tenu à leur disposition, quinze 
jours au moins avant ladite réunion.

Les documents visés aux alinéas précédents sont délivrés, en copie, aux Commissaires aux Comptes 
qui en font la demande.

ARTICLE 27 – AFFECTATION DES RESULTATS

Après approbation des comptes et constatation d’un bénéfice distribuable, conformément à la loi, 
l’associé unique ou l’assemblée générale des associés détermine la part attribuée à l’associé unique ou 
aux associés à titre de dividende. Chaque associé a dans les bénéfices une part proportionnelle à la 
quotité du capital qu’il détient.

L’associé unique ou l’assemblée générale peuvent constituer tous postes de réserves.
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TITRE - VII
DISSOLUTION ET LIQUIDATION DE LA SOCIETE

ARTICLE 28 - DISSOLUTION

I - Dissolution anticipée

La dissolution anticipée de la société peut être décidée à tout moment par l’associé unique ou par les 
associés représentant les trois quarts du capital social.

II - Perte de la moitié du capital social

Si du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres deviennent 
inférieurs à la moitié du capital social, le ou les associés décident, dans les quatre mois qui suivent, 
l’approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte s’il y a lieu à dissolution anticipée de la 
société.

Si la dissolution n’est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture du 2ème exercice 
suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, de réduire son capital d’un 
montant au moins égal à celui des pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves, à moins que, dans 
ce même délai, les capitaux propres n’aient été reconstitués à concurrence d’une valeur au moins égale 
à la moitié du capital social.

A défaut de décision de l’associé unique ou de réunion de l’assemblée générale, ou dans le cas où cette 
assemblée n’a pu délibérer valablement sur dernière convocation, tout intéressé peut demander au 
Tribunal de Commerce la dissolution de la société.

Dans tous les cas, le Tribunal de Commerce peut accorder à la société un délai maximal de six mois 
pour régulariser la situation ; si la régularisation a eu lieu avant qu’il statue sur le fond, la dissolution ne 
sera pas prononcée.

ARTICLE 29 - LIQUIDATION

1) La liquidation de la société est effectuée conformément aux dispositions de la loi du 24 juillet 1966 et 
de ses textes d’application.

2) Lorsque toutes les parts sociales sont réunies en une seule main, la dissolution de la société, pour 
quelque cause que ce soit, entraîne la transmission universelle du patrimoine social à l’associé 
unique, sans qu’il y ait lieu à liquidation, sous réserve des oppositions des créanciers sociaux, 
conformément aux dispositions de l’article 1844-5 du code civil.
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TITRE – VIII
CONTESTATIONS

ARTICLE 30 - CONTESTATIONS

Toutes les contestations qui peuvent s’élever pendant le cours de la société ou de sa liquidation, soit 
entre associés et la société, soit entre associés eux-mêmes, concernant les affaires sociales, 
l’interprétation ou l’exécution des présents statuts, sont soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents du lieu du siège social.


		2026-02-03T16:49:18+0000
	France
	Signed by Issam Hamdi


		2026-02-04T09:51:37+0000
	France
	Signed by Mina Hamdi




